
A la suite de la dernière AG de l’UNCU,  le Conseil d’adminis-

tration nouvellement élu a choisi de porter Alain BRAUN à 

la tête de l’UNCU succédant 
à Colette ANDRUSYSZYN, 
qui ne souhaitait pas se re-
présenter. 
Alain BRAUN occupait jus-
qu’à présent la fonction de 
Vice-Président de l’UNCU. 
Membre du Paris Université 
Club, il avait principalement 
en charge, la représentation 
de l’UNCU auprès de  nom-
breuses organisations avec 
lesquelles l’UNCU avaient 
des relations fortes. 
Ses fonctions professionnelles antérieures en tant que Di-
recteur des sports à la Cité Internationale Universitaire de 
Paris et dans l’Université, lui ont permis d’accéder à un ré-
seau important dans le monde universitaire.  
Sa première préoccupation s’oriente vers la mise en valeur 
du « U » des Clubs Universitaires à travers une meilleure 
reconnaissance de la pratique sportive amateur, éthique et 
conviviale. Il prône un sport ayant mission de service public 
impliquant les aides publiques qui devraient l’accompagner. 
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 Stade Marseillais UC 

 

Date de parution 15 Mai  2017 2017  N° 30 

 Parlons-en !!! 

        Pour tous renseignements complémentaires : UNCU : 03.20.58.91.61  http://www.uncu.fr/ 

23 mai 2017            OBJECTIFS  d’INTEGRASPORT 
L’objectif principal de ce challenge est de développer et mener les 
actions d’accompagnement inscrites dans l’ADN même de l’évé-
nement et de favoriser l’inclusion sociale des personnes en situa-
tion de handicap, de tout âge, à travers la pratique sportive et ses 
valeurs basées sur le respect et le partage.  
IntégraSports, est un néologisme issu de la fusion des termes : 
intégration et sports. Le sport permet d’éduquer et d’inculquer les 
notions essentielles de civisme et de citoyenneté. Souvent stig-
matisées, rejetées ou mises à l’écart, les personnes handicapées 
restent des sportifs comme les autres qu’il convient d’intégrer 
dans les clubs sportifs.  
Les objectifs spécifiques de cet événement sont de : 
- Donner goût aux activités physiques en favorisant une pratique 
régulière – en lien avec des actions réalisées par le pôle Sport & 
Santé du SMUC 
- Répondre à une thématique 
sociétale forte : la sensibilisa-
tion des publics jeunes au 
handicap 
- Contribuer à la formation et 
à l’insertion des jeunes 
L’IMPORTANCE DU SPORT 
La pratique d’une activité 
physique et sportive favorise 
l’inclusion des personnes 
handicapées dans la société, 
en leur permettant de côtoyer 
d’autres personnes et de 
montrer leurs capacités. La 
pratique sportive leur permet 
de partager une activité avec 
leurs pairs, par conséquent, d’exister aux yeux des autres, en 
mettant leurs capacités tant physiques qu’intellectuelles à l’hon-
neur. 
S’engager dans une activité physique régulière permet de favori-
ser des apprentissages réinvestissables dans leur quotidien, leur 
permettant ainsi de progresser et d’initier une forme d’autonomie 
et d’augmenter l’estime de soi.  
Lors de leur inscription, les participants choisissent un circuit d’ac-
tivités physiques : 
- Circuit Sport & Santé* :défi’santé : ergomètre et parcours mo-
teur, fitness, tennis et athlétisme 
- Circuit PMR** : sarbacane, boccia, danse et fléchette pendulaire  
- Circuit sports d’équipe : foot, rugby sans contact, pétanque et 
ultimate 
Circuit jeune (6-18 ans) : roller, escalade, torball et judo. 
Une très belle initiative 

Un nouveau Président pour l’UNCU 

Université Sportive d’Eté à Rouen 21 au 23 septembre 2017 

Digisport : une solution pour le plus 
grand nombre ? 

Le « sport du plus grand nombre » est aujourd’hui une réali-
té certes composite mais incontestable. Il se développe à 
côté du sport de haut niveau et du sport spectacle. Mieux, il 
en est souvent un des creusets majeurs puisque les bonnes 
pratiques sportives s’apprennent et s’éduquent en son sein. 
Pourtant cette réalité sociale, qui peut être chiffrée en mil-
lions de pratiquants de tous âges, est quelque peu contre-
dite par la part toute relative qui lui est accordée par les 
grands supports de communication et d’information.  
Quels sont les moyens et les atouts dont dispose ce « sport 
du plus grand nombre », qui n’a rien d’une masse de prati-
quants anonymes, pour informer sur ses propres activités, 
ses engagements éducatifs, ses innovations sociales, son 
niveau de réflexion collective sur l’évolution du sport ? 


